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ALLEMAGNE.
Francfort, le 9 avril. — La Gazette d Etat de 

russe contient ta nouvelle de la mort du ministre- 
de'Ut baron Cli.-Guillaume de Humboldt , ce'lèbre 
par ses connaissances étendues dans les antiquités < 
«l les langues. U e'tait âgé de 68 ans.

— Une lettre arrivée de Vienne donne la nou- 
velle suivante :

« Le sort des prisonniers d’état qui sont à Spiel
berg vient d’être en grande par'ie changé par ordre 
du nouvel empereur : on leur a ôté les fers ; ils ne 
tout plus assujétis à porter le misérable costume 
pi les couvrait à peine, ils dînent tous ensemble, 
on leur a accordé des lits, et ils ont la forteresse 
pour prison.

> Ge changement, qui vient d’être ordonné par 
Ferdinand de son propre mouvement, fait espérer 
des grâces ultérieures. Il est question plus que jamais 
dune amnistie générale. »

ANGLETERRE.
Londres , le i3 avril. —Le roi a donné hier au

dience au comte Grey et au vicomte Melbourne.
— On lit dans le Globe :
> Nous croyons que toutes les difficultés sur la 

«rmation du nouveau ministère sont applanies et 
î»® les nouvelles combinaisons seront notifiées ce

à la chambre des communes.
— Le Courier confirme de nouveau que lord Mel- 

'Wne est chargé de former le nouveau ministère 
d qu il sera nomme lord de la trésorerie. On 
ptose , dit ce journal, que ce soir on l'annoncera 
*ot deux chambres. Nous n’avons, dit-il , pas d’au- 
,resï renseignemens. Il peut être très-vrai, comme 
s disent nos confrères , que M. Bickersteih sera

■ chanceliier, lord Mulgrave , lord lieutenant 
blande, M. Spring Brie, chancellier de l’échi- 

<llllJ!r, que le vicomte Howinck et le vicomte Mor- 
Pdh feront également partie de la nouvelle admi- 
nistration , etc. Mais croyons que pas une seule 
“Jiunation n’est définitivement arrêtée , excepté 

W edu noble lord à l’égard duquel les arrangemens 
'•sent subsister, ainsi qu’à l’égard des amis politi
cs avec lesquels il délibère. Ce journal ajoute en 

cotise aux assertions du Morning-Post que M. 
„,711 ni fait aucune démarche pour entrer au 
lral'IS ePe ’ ma*s clu ** appuiera la nouvelle adminis- 
Jonlo*1 Parce quil la croit disposée à faire justice à

a dans le Standard , 2 heures : 
s u •Bornent où nous mettons sous presse nous 
tonif'11011* 1u,aucun conseil n’a encore été con
sent au PaLiis de Saint James, et par consé- 
pre,en7CUn portefeuille n’a été donné jusqu'à

cC£7 ciu* vient d’être publié par le Iord-

le 1 ^ es^ donné connaissance par la présente que
renfTer llUe S- M. voulait donner mercredi i5 est

Ul,s au 29. ,,
Credi^e ^uc de Sussex donne un grand dîner mer- 
dînera tous ses amis politiques de l'opposition. Ge 

aura lieu au palais de Kensington.
^ ord John Russel est revenu à Londres. 

reClJes es litres de Mexico , à la date du 2 février, 
délai d1*1, *e paquebot le Havre , annoncent la 
raa„iJ100 de Santa Anna , de sa dignité de premier 
a'ya,jt , de la république mexicaine. Le congrès 
B^dral^Mcelle démission, a élu président le 
eUit a sUï*- ^arrangan , dont la nomination 
du c0fl’U'^ee llar Sauta Anna. Un troisième décret 
dent J,^r*S a décidé que la (dignité de vice prési- 
obljg^ J811 * ■‘I® sorte que Gomez Farias a été
conciu,e ros‘guer ses fonctions. On pense que la 

*4 à'l°n tou* ce-a sera I élévation de Santa- 
la dictature perpétuelle.

FRANGE. — Paris , le 4 avril.
COUR ROYALE DE PARIS.

Poursuites contre l'avis ou l'arrêté du conseil de 
discipline de l'ordre des avocats.

k. midi , toutes les chambres de la cour se sont 
reunies à huis-clos , dans le lieu ordinaire des au
diences de la première chambre. M. le premier pré
sident Séguier, indisposé et absent des audiences 
depuis plusieurs jours , n’assistait point à cette réu
nion.^ M. Lepoitheviu , président de la 3' chambre 
et pair de France , n’y a point non plus assisté. La 
cour était présidée par M. Deherain.

M. Martin (du Nord), procureur-général, était ac
compagné de MM. les avocats généraux et de tous 
ses substituts : un seul membre du parquet, M. Ber- 
ville , premier avocat général , était absent.

Une foule assez considérable d’avocats et de cu
rieux attendait au-dehors le résultat de cette délibé
ration

Voici , d’après le bruit public, tel qu’il nous est 
parvenu, ce qui s’y serait passé :

M. le procureur-général, dans son réquisitoire, a 
commencé par rappeler les faits. Il rappelle que 
des susceptibilités s’éveillèrent lorsque l’ordonnance 
du 3o mars fut rendue. Le conseil de discipline a 
considéré la cour des pairs comme une juridiction 
exceptionnelle, et l'ordonnance comme illégale,c’est 
ce qu il n’est point possible d’admettre.

Il a soutenu que la cour des pairs est une juri
diction ordinaire , puisqu’elle a été créée par la 
charte, et qu’on a eu tort de ravaler cette juridic
tion à l’égal d’une commission politique. Sans doute 
la cour des pairs n’est pas organisée par une loi ; 
mais cette loi ne serait qu’un complément sans le
quel la cour des pairs n’en existe pas moins léga
lement.

Examinant ensuite la légalité de l’ordonnance, M. 
le procureur-général a soutenu qu’on peut , en 
vertu du décret de l8to, de la loi de ventôse an 
XII et de l’ordonnance de 1822 transporter les avo
cats devant toute juridiction et leur imposer les mêmes 
obligations. Il dit que de bons esprits avaient même 
pensé que cette ordonnance était inutile , par cela 
seul que s'il y a instance criminelle, il y a défense 
nécessaire.

Enfin, M. Martin ( du Nord ) examine l'arrêté 
pris en lui-même. Il trouve que c’est à tort qu’on 
le qualifie d'arts , que c’est une véritable protesta
tion. Le conseil de discipline n’a pas le droit de 
s assembler en corps pour délibérer sur un régle
ment, pour faire une déclaration ; sa mission est de 
simple surveillance et de discipline. L’arrêté , au 
contraire, est une véritable provocation à la déso
béissance. Sans doute le conseil n’a pas eu cette 
pensée; mais on ne peut pas tolérer qu’un corps 
puisse ainsi appeler à la désobéissance. Ces simples, 
observations doivent suffire pour réformer l’arrêté 
du conseil de discipline. En conséquence, M. le chef 
du parquet conclut à ce que les résolutions dont il 
s’agit soient déclarées nulles et de nul effet.

M. Philippe Dupin a commencé ainsi sa plai
doirie :

Messieurs, en venant comme bâtonnier défendre 
devant la cour un acte du conseil de discipline 
que j’ai l’honneur de présider , j accomplis un de
voir des fonctions que m'ont déféré les suffrages de 
mes confrères. Toutefois j'éprouve le besoin de le 
dire sans plus attendre , ce n’est point le tribut 
obligé d’une parole officielle et de position que j’ai 
à vous offrir , c’est l’expression d’une opinion per
sonnelle bien arrêtée , et d’une conviction profonde 
que je vais vous présenter.

Je le ferai sans recherche et sans ostentation de 
paroles , avec la franchise, l’abandon , la simplicité

------

que semble comporter cette réunion d’intérieur, Je 
parlerai avec la liberté que réclame une opinion 
consciencieuse ; mais avec la mesure qu’imposent 
les convenances ; je m’efforcerai de réunir deux 
choses que je n’ai jamais séparées : c'est le respect 
pour la cour , mais aussi le respect pour la vérité.

Permettez moi donc, messieurs , de m’arrêtera 
vos consciences avec la confiance de les trouver 
libres de toutes convictions arrêtées , de toutes opi
nions émises , de toute engagement pris, de toutes 
démarches hostiles, et par conséquent avec l’espoir 
dé faire pénétrer dans vos esprits les convictions qui 
m’animent.

Permettez-moi, messieurs , de vous retracer exac
tement les faits : là, n’est pas le procès , sans doute , 
mais il importe au barreau que ces faits soient bien 
connus de vous. Je n’ai point à examiner ici par 
quels motifs plusieurs des accusés traduits devant 
la cour des pairs se sont trouvés sans défenseurs. 
M. le président de la cour des pairs crut devoir leur 
en donner d’office, et désigna plusieurs membres 
du barreau de Paris. C’étaient pour la plupart des 
avocats jeunes d’âge et de palais , et je dois leur 
rendre cette justice, qu’aucun d’eux ne se préoc
cupa d’une pensée personnelle, nul ne songea à son 
intérêt privé; ils acceptèrent tous , et le firent sans 
bruit, sans ostentation, comme il le convient à 
l’accomplissement d'un devoir. Mais une difficulté 
surgît : les accusés refusèrent les services qui leur 
étaient offerts, ils firent plus , ils déclarèrent qu’ils 
considéreraient comme un acte d'hostilité, comme 
une complicité avec leurs accusateurs , l’acceptation 
d’un mandat qu'ils ne voulaient pas donner ; dès- 
lors ce mandat fut inacceptable; et comprenez-vous, 
en effet, messieurs, quelle lutte se serait engagée? 
Le réquisitoire a reculé lui-même ; il a fallu cet es
prit de vertige qui crée embarras sur embarras pour 
recourir à une ordonnance. Les avocats acceptèrent; 
les accusés qui ont des droits aussi , refusèrent : là, 
évidemment, tout était terminé; et bien ! on ne 
l’a pas voulu. Les exigences se sont manifestées. II 
n’a pas suffi au pouvoir que l’avocat écrivît que , 
refusé par l’accusé, il s’arrêtait sur le seuil du pré
toire , les organes du gouvernement ont ainsi for
mulé ses devoirs. Il faut, out-ils dit, que , pendant 
tout le cours des débats , les avocats soient là à la 
disposition des prévenus ; qu’ils soient prêts à prenj 
dre la parole s'ils la réclament, ou à se taire s’ils 
leur imposent silence; voilà en quels termes le pou
voir nous a envoyé son manifeste , et comme il est 
dans sa nature de recourir toujours à la force , il 
a lancé son ordonnance et a déposé dans l’art. 3 
ses injonctions et ses menaces. Les avocats nommés 
d'office se sont alors adressés au conseil ; le conseil 
leur a répondu par la délibération du 6 avril. On 
a dit qu’il y avait dans cette délibération des in
tentions cachées d'hostilité contre le gouvernement. 
Si nous avions voulu faire de l’hostilité , cette déli
bération eût été autrement conditionnée ; nous 
avons voulu parler avec modération , et nous avons 
parlé avec modération, en effet. Cependant un ré
quisitoire est lancé ; j’aime à croire qu’il n’a été 
dicté par aucun sentiment hostile; mais il attaque 
la délibération de l'ordre , c’est à cette attaque que 
je vais répondre.

Qu’avons-nous dit ? Avons-nous défendu, sous 
peine de discipline , d’obéir à une ordonnance que 
nous considérons comme illégale ? Non ! nous n’a- 
vons pris , et ne pouvions prendre , aucune 
mesure coërçitive; nous avons pensé que les avocats 
devaient s’abstenir. Attaque-t-on cet avis? Non, et 
il y a en cela harmonie parfaite entre notre délibé
ration et le réquisitoire. Le procureur général en
tend le pouvoir des cours d’assises d'une maniéré 
plas libérale que la loi elle-même. Cependant ce
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ö’sst qu’une opinion, et dans des circonstances ana- 
âogues, dans l'affaire de Berton, la cour d’assises 
n’a pas hésite' à frapper le de'fenseur qui refusa 
d’imposer son ministère. La concession de M. le 
procureur-général , nous 1 acceptons; mais si c est 
là la pensée de l’ordonnance, je recherche main
tenant où est le procès. Le# avocats consentaient 
en effet à accepter la mission, mais ce n’est pas as
sez pour le pouvoir, ce consentement ne suffisait pas 
au pouvoir. Il veut, lui, qu’on obe'isse. He' bien ! il 
est des hommes qui ne veulent pas obe'ir, alors même 
qu’ils sont prêts à consentir.

M° Dupin examine si la cour des pairs est mi tri 
buual exceptionnel. Je n’ài pas besoin , dit-il , de 
tourner mes regards vers le ministère pour m assurer 
que cette question a bien e'te' pose'e par le chef du 
parquet, et pour ne pas la traiter avec dédain. Sans 
dopte le mot d’exceptionnel sonne mal; mais qu’im- 
porte'aux hommes éclaires? Notre avis ne dit rien 
contre la légalité ou la constitutionnalité de la cour 
des pairs ; mais que cette cour soit un tribunal d ex
ception; c’est là ce qu'on ne saurait nier. |

Mais, dit on , la chambre des pairs et la cour 
des pairs est instituée par la charte , mais elle est 
instituée comme exception à ce droit , que tout 
homme à le droit d'être jugé par ses juges natu
rels. Les tribunaux de paix et de commerce sont 
institués par la charte aussi, et cependant la raison 
le dit : ce sont là des tribunaux d'exception.

Au reste . sï l’on considère la cour des pairs en 
elle-même son caractère exceptionnel apparaît à 
chaque instant : elle est tout à là fois chambre d’ac
cusation et de jugement; elle ne reconnaît pas^ de 
procédure; dans les pénalités vous êtes enchaînés 
par la loi, et elle ne reconnaît pas sa puissance ; 
elle exerce une souveraineté' complète : au-dessus 
d’elle il n’y a rien , elle est juge du fait et jugé du 
droit, et ce n’est pas là un tribunal d’exception.

W Philippe Dupin', après avoir cité plusieurs au
torités, termine par un arrêt de cassation .pareil; 
Lavafette ; dit-il, venait d’être êondâmûé a mort. 
Il se pourvoit e.n cassation. Le motif de son pour-

M. Philippe Dupin a persisté dans sa première 
opinion , en y ajoutant quelques nouveaux déve- 
loppemens.

La cour, après une délibération qui s’est pro
longée depuis trois heures et demie jusqu’à sept 
heures un quart , a rendu son arrêt dont voici la 
substance :

« Considérant qu’en supposant que l’ordonnance 
du 3o mars i835 soit illégale , le conseil de dis
cipline de l’ordre des avocats a outrepassé ses pou
voirs , en rendant un arrêté qui semble encourager 
à la désobéissance les avocats , et que , dans tons 
les cas, c’est dans les forme# ordinaires que le 
conseil de discipline aurait dû, comme tous les 
autres citoyens, se pouvoir contre l’illégalité d'une 
ordonnance,

» La cour annule l'arrêté pris par le conseil de 
discipline, sous la date du 7 de ce mois. »

— La Gazelle des Tribunaux croit savoir que le 
conseil de l’ordre des avocats va se pourvoir en cas
sation contre l’arrêt ci dessus.

— On lit dans le Constitutionnel :
» Quel' que soit l’arrêt prononcé , il n’en reste 

pas moi us démontré, de lavep meme du procu
reur-général (pii avait commencé par le nier, que 
la cour des pairs est line jurisdiction exceptionnelle ; 
cet aveu suffit à lui seul, et malgré l’arrêt, pour 
donner gain de cause à l’arrêté du conseil de dis
cipline qui a soutenu qu’il ne pouvait y avoir obli
gation légale pour des avocats de plaider devant 
une juridiction exceptionnelle,

— Il y aura encore aujourd’huKgrand dîner à 
la cour.

voi était qu’accusé de haute trahison , la chambre 
des'pairs seule l’aurait pu juger. Il s’agissait alors 
de la tête d’un homme." Que répondait lé pouvoir î
On ne peut nier, disait M. Mourre , procureur-gé
néral, que la cour lies pairs ne soit une justice 
d’exception , puisque son pouvoir judiciaire a été 
distrait de la juridiction commune. On ne peilt nier 
non plus ce principe général , que la juridiction 
commune est toujours competente. Et le pourvoi fut

» Quel que soit aussi l’arrêt prononcé , le bar-
__  _ L I . T?__ „iiAitronf n;>a mDI

rejeté. Et maintenant qu’il s’agit de peser sur la 
liberté d’iin corps, le pouvoir chacorps, le pouvoir ctiange de paroles. 

Mais, messieurs, vous ne consacrerez ppiiit cette 
doctrine. En reconnaissant que le conseil de disci- 
pliue n’a point manqué à ses devoirs, la cour satis
fera à notre juste alteule. La cour ne fera point lacté 
de complaisance qu’on a peut-être espéré d'elle. Déjà 
elle a su donner au pouvoir de salutaires avertissé- 
mens. Dans l’occasion qui se présente , elle fera en
core un acte de haute indépendance.' , '

Pour moi , dit en terminant M' Dupin, si j'étais 
ennemi de la chambre des pairs èt de la cour , je 
eoühaiteraisym pouvoir le succès qu’il ambitionne ; 
car je le dis , notre langage d homines d'honneur 
sera compris de tous , nous n’avons pas reculé de
vant June obligation morale et nous ne voulons pas 
obéir en esclaves. Et quel rôle fait ou jouer à la 
chambre des pairs elle-même? le pouvoir qu’on ré
clame pour elle est un pouvoir inutile et dangè 
reux; elle pourrait bien abattre quelques faibles exis- 

, fences , mais ce serait lè roseau qui percerait la main 
qui voudrait le briser. • 1

M.jMaltih (du'Nord), dans sa réplique, a déclaré 
voir avec plaisirquele barreau n’avait point entendu 
insulter la pour des pairs en la traitant d’exception
nelle. M. le-procureur-général dit que le mot d’ex- 
cèptionnelle lui avait paru avoir été pris dans le sens 
d'illégal'. Il a coucédé, en résumé, que la cour, 
malgfé Son caractère de tribunal exceptionnel, 
n’eu était pas moins une juridiction très-légale.

A l'égard de l'ordonnance , M. Martin en a voulu 
démontrer la parfaite régularité. Ha soutenu que le 
roi avait le pouvoir de ranger les avocats sous telle 
juridiction qu’il pourrait lui plaire.

M/Martin (du Nord) , à la fin de sa réplique, a 
dit eu outre qu’une simple lettre de la part des 
avocats d’office adressée au président de la cour des 
pairs suffirait pour les excuser« t

et la France n’en doivent pas moins leur 
hommage de reconnaissance à 1 énergique et élo
quente défense prononcée par M. Philippe Dupin. 
Jamais les droits sacrés de la profession d avocat 
n'ont été défendus avec plus d énergie et de courage. 
Jamais le caractère tout exceptionnel du tribunal 
dont aucune loi 11 a encore defini les attributions , 
n’est apparu plus net et plus irrécusable aux yeux 
du pouvoir , forcé de le confesser lui-même par 
l’organe de son représentant. Aussi , si la cause a 
été perdue devant le tribunal, 1 avocat peut se 
consoler ; car elle a été gagnée devant 1 opinion. « 

— Le conseil de l'ordre de MM. les avocats de 
Rennes a dû se réuni*1 le 9, sous la présidence de 
M. Touilier , afin de délibérer sur la question sou
levée dans tous les barreaux de France , par 1 or
donnance du 3o mars , relative à la chambre des 
pairs. ■

—M. le comte Henri de Mérode, accompagné 
de M. le baron T’Serclaes de Wommerson , est parti
pour Vienne hier à une heure de l’après-midi. De- 
vaut visiter la Hongrie et plusieurs cours d’Alle
magne, M. le comte ne sera de retour que vers la 
fin de mai.

— Sir Ch. Bagot, ambassadeur extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire de S. M. B. près la cour 
d’Autriche , est arrivé hier à Bruxelles , venant de 
Londres et se rendant à V ienne. Il est descendu à 
l Hôtel de Belle Vue.

— M-. Brixhe est nommé rapportenr de la com
mission spéciale de la chambre des représentai», 
chargée de l’exainen du projet de loi portant orga
nisation d’un conseil des mines.

— Depuis trois jours seulement, le salon de la 
société de l’Institut des Beaux-Arts est ouvert au 
public, et déjà plusieurs des tableaux qui y lont 
exposés ont été vendus. Parmi ces derniers on cite: 
les deux effets de lune , de M. Donuy, et un pay
sage de M. Piercot, de Bruxelles. Les deux premiers 
ont été achetés , l’un par M. Strulen s, trésorier de 
la société ; l’autre par M. J. B. Dansaert, agent de 
change, et le dernier par M. Van Becelaer, du café 
des Mille-Colonnes , qui possède déjà une assez belle 
collection de tableaux de nos plus grands maîtres,

Les amis des beaux-arts verront avec satisfaction 
l’empressement que l’on montre à seconder l’insti
tut des beaux-arts dans les efforts qu’il fait pour 
encourager nos jeunes artistes , et il est à croire 
que l’on fera encore des achats plus considérables.

On signale encore, comme digne d’appeler toute 
l’attention des amateurs , une belle étude de pheval, 
grandeur naturel, et un cadre de petits moutons 
par Verboekboven , un admirable paysage de M. 
Van Marck de Liège , et un petit tableau de M. de 
Keyser d’Anvers , où respirent les traditions des 
grands maîtres. Un portrait d’hoinme par le meme

NOUVELLES D’ESPAGNE- 
Oh écrit de Madrid a avril , l’ambassadear 

comte de Rayneval a vivement soutenu les intérêts 
des créanciers de la dette différée de i83t. Le mi
nistère espagnol a déféré amicalement aux vœux 
du cabinet des Tuileries en faveur des sujets fran
çais porteurs de ces fonds. La dette différée de 
Î83i va être consolidée sur le-champ ; le ministre 
des finances propose la reconnaissance de cette dette , 
moitié dette active 5 p. c. , jouissance du 1" mai 
1835 , et moitié dans la catégorie des coupons des 
corlès, en douze séries. C’est ainsi que le projet To
ren o est conçu :

Une commission financière a fait un rapport, à
ce sujet, pour constater I origine de cette créance et 
les droits originaires de ces créanciers. Tous les 
membres ont reconnu , à 1 unanimité., la justice 
des réclamations. De son côté, le ministre insiste 
pour obtenir du conseil des ministres l’approba
tion de son projet. Il ést probable qu’il 1 obtiendra 
d’autant plus que les cortès 11e doivent pas inter
venir dans la décision ; car le gouvernement est 
autorisé à décider la question par la loi financière
deIg3l> ( Constitutionnel, )

BELGIQUE.
15 f|A V R IL.BRUXELLES, LE 

La reine et le jeune prince royal continuent
1_nn «loi IrM.«atisfâiSâWt*être dans nn état très-satisfaisant
— Aujourd’hui à une heure, le roi passera en 

revue sur le terrain de manœuvre situe hors la porte 
de Louvain , plusieurs escadrons de cavalerie , ap
partenant aux 1« et 2" regimens de chasseurs, an 
2' régiment de lanciers et aux guides. Il y aura 
aussi 3 batteries d’artillerie. Le prince de Joinville 
assistera à cette revue, ainsi que M. le comte Es- 
tçrh'aîy eayoyé extraordinaire d’Autricke.

-»î

découvrantM. de Keyser , et un vieux paysan 
un trésor , par M. Decoene.

En parcourant l’intéressante collection de tableaux
exposés en ce moment, on s’aperçoit très facilement
des progrès rapides que font nos jeuaes 
et l’on éprouve une bien douce satisfaction devoir 
que la bonne renommée de l’école flamande, se 
perpétuera en Belgique.

— Le Messager de Gand annonce qu’pu a conçu 
en cette ville le projet d’une association dont les 
membres s’engageraient à ne se vêtir, eux et leurs 
subordounés , que d étoffes fabriquées en Belgique

Le sénat a adopté hier les derniers projets de loi 
que lui avait transmis la chambre des représentai». 
Il a procédé ensuite au tirage au sort de la sen 
sortante cette année. Le sort a décidé que cê serai^ 
la même que celle de la chambre des represeu 
tans. Il en résulte qu’au mois de juin prochain, e 
provinces d’Anvers , de Brabant , de la Flan 
Occidentale , de Naraur et de Luxembourg “a“ro.a 
pas d’élection à faire , tandis que les provinces 
la Flandre Orientale, de Liège , du Hainaut e ^ 
Liuibourg, auront à élire à la fois et leurs rep 
senta ns et leurs sénateurs. . , . „„

Voici des noms des 26 sénateurs qui 6érte
i835 : • j8

FLANDRE orientale.— Gand. MM. le malÿ js 
Rodes, baron Dellafaille d'Hüysse , ,S’ *nnCalo
Raveschoot.—Alost. MM. le comte Daodelo , yaU 
de Robiano d’Ostregnies. —■ Saint Nicolas. • 
der Straeten Van Eebeke. — Audenaerde. • 
Hoobrouck de Mooreghem . père. — lermow . 
barou de Neve. —Eccloo. M. Borluut.

liège. — Liège, MM. le comte Eug. de • 
Potesta de Waleffes. - Huy. M. de Bare de C ^ 
gne. — Ferviers. M. Biolley. — TFaretnm .. 
baron de Loë.HAINAUT. — Mon s. MM. le baron de Se'cus, PJjJAUT. — Mont. Mivi. te naiu» — mar-
comte Duval de Beaulieu. — iaV Tîâussy.
quis d’Ennetières. — Charleroi. M- .e __$0ij*

ivT or\riifp Fraiionis de Robiano. jtU.Thuin. M. le comte François de Robiano. ^ ^ 

nies. fit. de Bousies , vicomte de Rouveroy.
M. de Rouillé. 

limbourg.
Ile. j’AhseW

tumwu“"—Maestricht. MM. le,, C°'n.^ryn Stock- 
bourg, Van Muyssen.— Hasselt. M.de b 
heru-Méan. —- Ruremonde, M. de Schierv •



LIEGE, LE 16 AVRIL.

(Correspondance particulière.)
Bruxelles, le 45 anil.

Le» chambres Tiennent de s'ajourner après avoir, 
siumedit M. Jullien, règle' leurs fune'railles. Gomme 

Phoenix» elles renaîtront de leurs cendres ; car, 
a ne s'attend pas à ce que les électeurs modifient 
«Bsidèrablement leur personnel. Une grande partie 
^’opposition tombe dans la se’rie qui va sortir; 
doute que le gouvernement , avec la faible in- 

Mce qu’il a dans le Hainaut parvienne à écarter 
Gendebien. Quant à M. Dumortier, on ignore 

il le voudra. M. H. de Brouckere, qui paraît se
îiloucir un peu , je ne sais trop pourquoi 
jiiilté dans l'autre se'rie. Sou e'iectiou eût été plus 
lu’incertaine.

Malgré l’objection de M. Gendebien, qu’aller en 
:orps chez le roi à 1 occasion de la naissance du 
eune prince, ce serait manquer à la mémoire du 
minier rie'(cela n'était pas fort pour un républi
cain) les chambres tout entières se sont jointes à 
leurs députations; des députés marquaus, présens 
lBruxelles, il ne manquait guères , m’a-t-on dit, 
que MM. les Jullien et Gendebieu. C’est la première 
fois depuis la révolution que la chambre des repré- 
tentans so.t en voitures. Jusqu’ici les élus du peu- 
e, comme dit M. Dumortier , traversaient pédes- 

tremeat les rues , dans les occasions de gala. C'était 
'lus populaire ; mais fort incommode pour ces mes. 
ileurs, en cas de boue ou de foule.

Lejeune prince en venant an monde, a définiti- 
rement enterré la fameuse plaque - Dnmortier. 
orateur Tournaisien lui-même ne l’a pas arborée 

!n celte circonstance. On dit qu’une décision en 
te sens avait e'té prise , * son grand mécontente- 
"W- Requiescat in pace.

ne s’est rien passé d’intéressant dans les der- 
neres seances de la chambre des représentans. Par 
* loi sur les expropriations forcées, on a cherché 
remédier aux lenteurs de la procédure, qui ar- 

re eut les travaux publics. Cette loi a été fort ap- 
prourée par l’opposition. Gela me fait craindre pour 
^efficacité. Des hommes de loi disent que le cer- 
®edans lequel on a voulu circonscrire la chicane est 
•»core assez large pour quelle puisse se jouer de 
intention de nos législateurs.
La discussion sur les crédits demandés par lenii- 

ustre de la guerre a été très-courte. M. Jullien a 
“menu la radiation des frais de table des officiers- 
r m0** ^ na cePeftdant pas été bien aigre en
cra M. Ejain, qu’il ménage tout autrement que les 

fes ministres. Entre eux deux, c’est comme au 
il!)eTl e : Je »ait français, tu et français, la 

m peut s'arranger,
comme vous l’avez vu, a fait quel- 

^is Oangemens impertans à la loi communale 

feninr °Urnera aux roPrésentans après Pâques et 
Diiui r* ’ Sans *^ate » le resta de leur session. Le 
»'èrne^ * etl Peu d’effoets à faire , il ne s’est

Le comte d’Esterhaiy est un ancien compagnon 
d’armés du roi. Le choix qu’on a fait de lui est 
probablement une courtoisie de la cour de Vienne.

C’est M. l’architecte Suys qui est chargé de l’or
ganisation de la fête.d’ouverture du chemin de fer. 
Neuf wagons, représentant les neuf provinces , for
meront un premier convoi, composé des ingénieurs, 
des conducteurs des travaux et de musiciens. La plus 
forte des locomotives remorquera une vingtaine de 
wagons , élégamment ornés et chargés chacun d’une 
trentaine de curieux ; le ministère et les chambres 
fermeront la marche dans de'--o nés diligences. On 
compte que pins de mille personnes pourront faire 
partie de ce premier voyage. On,sa propose de ti

est 1 rer parti, eh faveur des fonds de la route , de

Ces P®s prononcé nettement sur une partie de 
dra I °, ^ions. On ignore encore s’il les soutien- 

La°n ■* ^ans laatre chambre.
<J'enth”a‘5.sarice du jeune prince a excité beaucoup 
•■flour USlas,ne a Bruxelles. Le peuple , dans son 

grain! municipal, attache réellement un
et a ce qu’il soit né dans la ville même,
son lan 3 Celui-là, au moins, dit-il dans
chose. ’ne sera pas un petit paysan. La seule 
Voir |e^U>1 !nrluiète pour le royal enfant, c’est de 
defini *»» porter les signal

!cins,
?e°l. 
ce oiédec

signatures de cinq mé-
. --------„, de Paris, est arrivé deruière-
1 ,esf professeur d’accouchement - à l’école

M. Moneau.

la
curiosité publique qui promet une grande affluence , 
c’est à-dire qtron tiendra les prix des voitures as
sez élevés dans les premiers temps deTexploi'ation. 
Dans lune dés" dernières épreuves on a fait jus 
qu’à r5 lieues à l’heure. Cette vitesse dépasse celle 
qu’on maintiendra dans le service ordinaire. ■— 
On s'occupe de la construction du pont qui doit 
traverser la Nèthe dans une très-grande largeur, 
entre Matines et Anvers. La navigation exige que 
ce soit un pont tournant. Ce sera biencertainement 
le premier de ce genre, que chemin de fer ait jamais 
traversé.

Agréez , etc.

Sur le vu da procès-verbal en date du a3 mars 
dernier, dressé par les négocians notables du res
sort du tribunal de commerce séant à Liège, et 
portant élection de deux membres dadit tribunal , 
le roi a institué, le i3 de ce mois , juge au tribu
nal de commerce séant à Liège, en remplacement 
du sieur Regnier-Poncelet, sortant, le sienr Han- 
quet (Nicolas), juge suppléant audit tribunal; et 
juge suppléant au même tribunal, en remplacement 
du sieur Hanquet, nommé juge, le sieur Pirlot (Eu
gène) j négociant à Liège.

— Parmi les grands prix gagnés au tirage de la 
loterie pour le château de Hutteldorf, celui du 
service de table en argent échu au n° 33,954 , a été 
gagné à Bruxelles , par une action prise directe
ment de cette ville chez M. Deutz , banquier, à 
Mayence

— Les journaux hollandais du i4 ne contiennent 
pas de nouvelles politiques intéressantes. Un jour
nal publie un état de la marine hollandaise au i*r 
avril 1835. On y voit, entr’autres , que cette ma
rine est commandée par i amiral, \ vice-amiraux 
et 7 contre-amiraux, et quelle se compose da 
nombre suivant debâtimens, savoir: a vaisseaux 
de 84 canons , six de 74 , un de 64 , trois de 60, 
seize de 44 » sePl de 3a , douze de a8 , quatre de I 
38 , neuf de 18, quatre de i4 , un de ia , trois de 8,
I bâtiment d'exercice , quatre bateaux à vapeur et 3 
vaisseaux de transport.

Dans ce nombre sont compris une douzaine de 
bâtimens qni sont encore snr le chantier.

— M. Richard Courtois , docteur en médecine, 
professeur de botanique à l'université de cette ville, 
vient de succomber, dans sa ag* année, à une ma
ladie inflamatoire causée’, selon toute apparence, 
par un excès de travail.

M. Courtois était né à Verriers. Quoique jeune 
encore, il s’était déjà placé au rang des écrivains 
les plus distingués dans l’étude spéciale des sciences 
naturelles ; il était membre des principales sociétés 
savantes de Paris, de Londres , de Bruxelles , de 
Vienne, de Berlin, de Liège. Il travaillait depuis 
long tems à une bibliographie botanique universelle ;

** Le sujet de Lituds est d’un grind intérêt : qui ne Üôn * 
naît l’histoire de cet infortuné , qui expia , par 35 ans de 
captivité, le crime irrémissible d’avoir offensé la maîtresse 
d’un roi ? Aptes la mort de l’implacable, Pompadour, quif 
arri va vers la 15” année de la détention de Latude , les portes 
de la Basiiile ne s’ouvrirent pas pour celui-ci ; il connaiss ait tou» 
les secrets de cet horrible séjour; désormais il était dangereux de 
le rendre à la libèrté , la raison d’état »’opposait à son -élargis
sement. Ce ne fut donc qu’après que la victoire du peuple 
eut fait tomber les murs de ce repaire , où tant de -.Crimea 
furent comtnis par les rois, que te malheureux Latude ren
tra dans la société. Et il y a encore de» gens pour regn etter 
ce» temp9 de despotisme, pour en vanter le» douceurs l La 
révolution française n’eût-élle eu pour résultat que de retrv er» 
ser la Bastille, nous la considérerions encore comme un bi« u- 
fait pour l’humanité.

Dans la Carte à Payer, Mlle. Marcou, charmante enf* ni 
qui promet d’ètre un jour aussi jolie que sa mère, à q\ ik, 
elle ressemble beaucoup remplira , le rôle de Catherine et «fï 
amateur s'est chargé de celui de tlaecnff.

Nous souhiitons bien sincèrement que cette ^présentation 
soit plus brillante et surtout plus fructueuse que celle de M. 
Bouchy qui n’a produit, dit-on , qu’une demi recette. On nei 
doit pas oublier que le bénéfice de la Soirée doit être par
ti entre Mme. Marcou et M. Léopold , et que, s’il n’y 
avail qu'une demi-recette , ce bénéfice , prélèvement fait de® 
frais ordinaires de la salle , se réduirait à bien peu de cho: ^ 
C’est avec plaisir que nous rappelons ici les titre» des deux, 
bénéficiaires à la bienveillance du public.

Dans le drame, dans la comédie et dans le vaudeville’,. 
Mme. Marcou est une aetrice fort recommandable et d’ut» 
excellent ton ; son jeu est toujours plein d’expression et de 
décence et quoiqu’elle se distingue lartout par une grâce 
toute féminine, elle possède néanmoins l’art 11 difficile d’émou
voir le spectateur en «’élevant quelquefois jusqu’au plus baut 
degré da pathétique.

Quant à M. Léopold, dana les rôlea, d’utilité il rend de 
grand» services à la direction , et la manière fort remarqua
ble dont il remplit celui du notaire fumichen , dans Estelle 
ou le Pire et la Fille , nous fait regretter qu’on ne lui en canfi« 
pas plus sauvent de pareils.

Au reste, comme cette représentation aura lieu pour fs 
réouverture du théâtre après les fêtes de Pâques , e’est à dire 9 
après une privation de tout apectaele pendant huit jours , il 
y a lieu d’espérer que l’affluence sera grande.

REGENCE RE LIEGE
Séante publique du conseil samedi prochain , à 5 heure* 

du soir.
L’ordre du joué aéra affiché.
Liège, le 15 avril 1835.

Le bourgmestre. Lent» 1AHMB.

ETAT-CIVIL DÇ LIEGE , D« <5 trüb.
Naittancee : 3 garçons, 4 filles.

Dicie : t garçon , 3 hemmes , 4 femme , savoir : Lam* 
bert Paquot, âgé de 40 ans, houilleur, rue St. Nicolas en 
Glaiu , époux de Marie Goset. — Richard Joseph Courtois , 
âgé de 39 ans, docteur an médecine et professeur de bota
nique à l'Université , rue aur Meuse , époux de Louise Caro« 
— Marie Anne Dehiu , âgée de 98 ans , rue Beauregard , veuve 
de Thomas Fischer.

THÉÂTRE ROYAL DES
JJLundi prochain 30 avril, abonnement géxéralrmeni sus
pendu , au bénéfice de Mme. Marcou et de M. Léopold, la pre
mière représentation de Latude, ou 35 «a» de Captivité » 
drama historique en trois actes et cinq tableaux , précédé par 
Une Matinée à Trianon ou la ntaryaise J» Pompadour, pro
logue en un acte , par MM. Pixericourt çt Anices Bourgeois J 
le spectacle comme ncera par Ruscoff ou ia Cartv é payer , 
vaudeville comique en un aete, de 19 lequel un amateur de 
eelte ville remplira le rôle de Razeoff et Mlle. Maison celui 
da Catherine.

Après cette pièce Mme. Prévost cbantwa le grand air di 
Billet de Loterie.
' Le spectacle sera terminé par ta reprisa du premier act 
des Doua Nuite, musique de Boyeldieu.

^Wd'V^Celte ?aS,taleA u' SoTietiS estisa perlé est d’autant'plus déplorable qu’il ne lui 
,e‘» est duc regnant de Saxe Cobourg. M. Scboeu- res*ait qa(J pcu de chose à faire pour achever cet

ouvrage. ,
bourn UQ professeur de l’université île Weissen- 
rriêrj; ’ i?Q.>’u'sse. C’est, dit on , uu homme d’un 
fait l’a ,'^)ngué. Le roi par les avantages qu'il lui 

Le c e°l<^ a. Tenir s’établir en Belgique. 
à‘bu; ^Qmte Vincent d'Esterliazy a assisté aujour- 
rie, horUne, §ra»de revue de cavalerie et d’artille- 
6tiej,onS . ,^a P°rie de Louvain. Il emportera 
B^iraffies 1C*ee notre armée, car ces troupes sont

r .*
Uan^ U e )mmense s’était portée au champ des 
feunij. £,esî jamais je n’ai vu ici plus d’équipages 
tei)de?.ToOUte k population semblait s’y être donné

SPECTACLE.
Bénéfice de Mde. Marcou et de M. Léopold.
On annonce pour lundi prochain, au bénéfice de Mde 

Marcou et de M. Léopold , une représentation composée 
de Latude, ou 35 ans de Captivité , drame qui a obtenu le 
plus grand succès à Paris et à Bruxelles -, précédé d’une 
Matinée 4 Trianon, ou la marquise ie Pompadour , prolo
gue en un acte ; du premier acte des Ds»* Nuits , charmant 
opéra de Boïeldieu , qui n’a pas été joué cette année , et de 
la Cari»« payer, vaudeville ex un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVEfif i.

Au nombre des BOEUFS arrivés au marché établi près du 
l’Abattoir à Liège, il s’en trouvaient DIX de première < ,,Ja. 
lité appartenant au sieur André MAGNÉE , boucher del* jlle 
ville, qui ont pesé ensemble 17,020 livre» da Liège. — r*a 
BOEUFS seront DÊPlfiCES les samedi 18 et 15 avril i «35 
aux étaux 49 , 50 , 51 , à LA GRANDE HALLE. *

A- MAGNEE. 9S4

DIMANCHE PROCHAIN, R AL chez DOFFLEIf f.GRf. 
SARD au Moulin dans la petite Voie, a HERSSAL. ' 357

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l'HôteU de-Villo-

POISSON de MER très frais, au Moriane, «re du Stockis'

CABILLEAUX en détail à 75centimes la livre, RIVETS A 
35 cent, la livre , chez ANDRIEN fils , rmj Souverain! Font

I HUITRES anglaises chez ANDRIEfjlfl», rue Soaveraiu-Po*!

I

! ,iR

il A$

■ f i.' .-

If



SALLE DE VENTE
RUE FÉRONSTRÉE, COUR DES HOSPICES.

li T VENDREDI 17 , VENTE de Meubles , binges , Habil- 
lemens et Ustensiles, notamment un CHAR A BANCS avec 
harnais , un cnllrc fort, une belle et grande boutique à gla
ces , une table à coulisses et beaucoup d'effets rndita.res. 386

ON A REÇU CHEZ

GILXiOïV - M)S$ENT ,
BUE DU PONT-D’ILE, N° 32,

UN ASSORTIMENT DE NOUVEAUTÉS, savoir :
Gros de Naples uni et Ecossais ; — Poult de soie ; — Per

sonnes et Marceline ; — Mou.>seline , Jaconat et Indiennes ; — 
Batiste écossais et Ghingams;— Schals riches brodés de 
toutes; grandeurs ; Schals satius bayvai , Schals momseline- 
laine , Schals tliibet; Schals hernani et en Crêpe ; — Voiles en 
tulle brodés en soie-cordonné et autres, voiles en gaze- 
blonde ;—Echarpes et Fichus nouveaux; Êtoles et Échai pes- 
Colliçrs ;— Gilets, Cravates , Eoulards nouveaux; — Cols- 
Cravattes de plusieurs genres; — Gants et Bas de toutes 
qualités.

La MAISON sise à Liège, rue tête de Bœuf, n° 669, avec 
jardin donnant sur le quai près de Pex-pont d’Avroy , a 
été adjugée au prix de '6.000 francs

Oh peut la surenchérir d un 20e , jusqu’inclus le 18 de ce 
mois à midi , en en faisant la déclaration devant le notaire 
PAQUE. 3 3

On, DEMANDE de BONNES OUVBIÈRES en LINGERIE, 
S'adueiser- me de la RÉGENCE , n° 729.

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
JEUDI, le.23 AVRIL 1835, à 10 heures du matin , il sera 

procédé dans une des salles du palais de jnst.ee a Liège , à 
D'ADJUDICATION de 1051 ARB1U S de EUTAYE , dont 
10i8 CHENES et 133 HÊTRES cioissaus dans la coupe de 
taillis en usance pour l’ordinaire 1835 , dans le bois domanial 
indivis de la Vécquée-, situé sur la commune de Seraing. 

Liège , le 8 avril (835.
L’inspecteur forest'tr des provinces de Liège et de Limbourg, 

DECHESNE l’aîné. 330

VENTE
d’une

FOIRE SUR LA LICOUR, A HERSTAL.
LE MARDI DE PAQUES.

Par son arrêté du 9 janvier 1835, S. M. ayant autorisé 
rétablissement d’une seconde foire annuelle aux bestiaux, 
le mardi de Pâques , l’administration informe qu'elle accordera 
trois primes.

1° 20 fr. à celui qui vendra le plus beau cheval.
2° 10 fr. à celui qui vendra la plus belle vache.
3° 10 fr. à celui qui amènera sur la foire et vendra la plus 

grande quantité de cochons.
L’après dîner il y aura mat de cocagne, etc. 349

La VENTE de 85 MARCHÉS de BEAUX CHÊNES à la 
quelle on devait procéder dans le bois de Botheux , le jeudi 
23 avril i835, aura lieu le LUNDI 27 du même mois, à dix- 
heures du matin. 368

CNE FILLE , sachant fort bien coudre et pouvant soigner 
un enfant , peut se présenter au n° 1011, derrière l’Hôtel 
de Ville 249

VENTE
DE

TROIS PIÈCES DE TERRE, 
SUR BERGILERS.

SAMEDI 25 AVRIL 1835, à deux heures de relevée, en 
la demeure du sieur LANTIN , cabaretier, à l’enseigne du 
Chapeau Vert , à Lamimie , les enfans et petits enfans de 
feu Beauduin Joseph Bovy, ancien notaire, décédé à Li- 
niont # duraient autorisés par jugement du tribunal de pre
side! e instance de Liège, en date du 25 mars dernier , fe
ront procéder en présence de M. le juge de paix -lu canton 
de Waremrne et par le ministère de M* JAMOULLE , no
taire à Faime, à la VENTE aux enchères publiques,

1° D une pièce de terre de 56 perches 67 aunes ( 13 verges 
grandes. )

2° D'une autre de 10 perches 90 aunes ( 2 verges grandes 
10 petites )

3° Et d’une autre de 14 perches 17 aunes.
Ces trois pièces de terre sont situées sur Bergilers , et elles 

étaient ci devant occupées par les enfans d’Eustache Dupont, de 
Hodeige.

S'adresser audit notaire JAMOULLE ou à M. le juge de paix 
susdit pour prendre inspection des conditions. 360

XM DE BUSSANG.

COMMERCE 
Bourst de Piétina du 6 avril. — Métalliques . 102 O.n 

Actions de la banque 1329* * ’ ^ U>°'-

Fonds any lait du 13a»riî. —Cons. ,92 5|8 Oi. — bel?, iiu 
OjO. lioll. 56 1,8, Portug. 98 5(8. Esp. cortès, 67 3,4^ 8 3i 
la prime. 1 •*

Bourse de Paris, du 14 avril. —Rentes, 5 », R. 
fin Cuur. , 108 20. — Rentes , 3 p. c. 81 90 , fin cour , 8185
— Actions de la banque, 00000 00 — Emprunt delà vill. 
de Paris, 00000 00. — Rentes de Naples , 98 70, fin courait
98 75. —Emprunt Guebhat'd, 48 1(2, fin courant, 00 Oio'
— Rente perpétuelle , 5 p. c. , 49 0(0, fin cornant, 00 00 
Trois p. c., 30 1(2, fin courant, 00 00 ; différée, 00 OiO. —T 
Cortès, oü 0(0. — Portugais , 00 0(0. — d’Haïti, 0000 00. — 
Grec, Oi'O. — Emp. belge, 102 1(2, fin cour. , 102 3(4, — 
Ernpr. romain, 102 1(2 , fin cour., 102 1(4. — Empr. de la ville 
de Bruxelles, 00. — Banque de Belgique, 120 7(8 —Delta 
différée , 22 0(0. — Coupons Cortès , 3o t|2.

tours» d'Amsterdam du M avril. — Dette active 55 7(8 000— 
Dito, 5 °(0, 101 7,8 0000. —Dito Différée, 0 ÜcqOO 0.—i 
Bill, de chance 25 3(4 —Syndi. d'anror. 95 1(8 0. — Dilo, 
3 112 "(o , 80 00(00. Contrib. de guerre, 0000 0(0 Bill, du très,
6 °|„ , 00 0(0. — Société de comm. 1C6 7[l6. — Rua. h, 
et comp. 104 0(0. — Dito 1828 el 1829 , 104 1(4 - C. ch. 
H. 1831 , 1833 98 7(8. — Dito ins. au gr. liv. 70 1(8 0.— 
Dito emp. à L., 5 °(o , OO 00 — Pms. nég. à L., 6 °(,, 
00 0|0. — Damm, à LonJ., 00 0(0. — Rente franc. 00 0(0.
— Rente perp. d’Espagne, 00 0(00 — Dilo d'Ainsi.', 48 1(2
— Duo à Lundi'., 3 »|° , 3l 1(4 UUO — Dilo à Paris, 0 0(0
— Dito à Anvers, 00 0|0. — Dette diff. d'Esp. à Paris, 22 
114 00. — Bons cortès à Lond. 48 I [8. — Coupons des codés,, 
00 0(0.— Vienne actions de la banq., 0000. — Métalliques,
99 7(i6 — Act. Rut. 1" levée, 000. —Dito 2* levee , O00 0
— Lots de Pologne, 124 1(4 00. — Naples falcun. 00 0(0. — 
Dilo à Londres, 0J — Brésiliens, 87 0(0 000. — Grecs 0
— Loti Prussiens 115 5(8.

Bourse d'Anvers du 15 avril.

Chou y B s. a courts jours. à deux mots. à 3 mois
Amsterdam.
Londie*.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

t|4 0,0 perte P
12 tu 0(0 P
47 3,8
36 t (4
35 1(2 P.

Escompte 4

12 02 f|2 P 
47 0(00
00 0(0
35 1(4 
<d°r

46 7|8
35 7(8 î

Effets publias Belgique. — Dette active , 105 0(0 P. — 
Idem différée, 44 1(2 0. — Oblig. de Tentp., 95 OOP.— 
— Emprunt de 48 mill , 101 3(4 P. 00 — Idem de 12 mill., 
OuO 00. — Idem de 24 mill. , 000 00. — Hollande. Delle 
active, 2 1(2 , OOo 0(0 P. Idem diff. , 00 00. - Rente remb. 
89 et 98 5(8 UO 00. - Espjyne. Guebb., 47 1(2 0|0 0. Idem 
perp. Paris, 3 p. c. , 31 3(4 P. Idem. perp. Amsterdam , 48 
3(4 et A. — Idem diff. ,21 1(2 22 P.

BELLE ET GRANDE MAISON
DE COMMERCE.

M'DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le ven
dredi, 8 mai 183.3, à 3 heures de relevée devant M le juge 
de paix des quai tiers du nord et de l’est de cette ville , en 
son bureau , rue Neuve , derrière le Palais, il VENDRA aux 
enchères publiques, au plus offiant et dernier enchérisseur , 
sans réserve d’infirmation ni de suienchère, sur la mise à prix 
de 45,u00 francs, une BELLE et GRANDE MAISON de 
commerce i, avec cour , vastes magasins , etc. , située à Liege , 
rue. du Pont, portant l’enseigne de la Alain Bleue, et les nu
méros 837 et 8 38. .

S'adresser pour connaître les conditions et voiries titres de 
propriété . audit Me DUSART , notaire. 341

A LOUER PRÉSENTE MEMT
UNE BELLE ET BONNE MAISON DE COMMERCE, 

située à Liège, rue de la Régence , n° 10 , s’y adresser ; on 
pourrait en même‘temps traiter de gréa gré pour la remise 
du commerce, consistant en marchandises d’aunages, meri
nos ,■ etc. , etc , etc , à des prix et conditrocs avantageux 
dans l'entretemps on continue à vendre les dites marchait, 
dises au prix de facture. 354

Le gouvernement vient d’accoider un brevet d’invention à 
Faute,ur du vin digestif, de Bussang. Cette ingénieuse pré
paration consiste dans l'association des produits des sources 
de Bussang à un vieux vin de Malaga, qui devient lui même 
dans la composition , une base digestive de plus. Un célé
bré professeur a dit que comme médicament, le vin de Bus- 
sang était le plus agréable qu’il connût. On comprend en 
eilet que, pour certaines indications, il est le plu* agréa
ble et le plus efficace de s'administrer les bases d’une eau 
minérale tiès-salutaire, avec l’adjonction d’un véhicule géné
reux et fortifiant, que sous la forme d'une pastille, où le 
sucie et la gomme n’ont été introduits que pour donner à 
la préparation une consistance quelconque. Aussi le vin mi
néral de Bussang figure-t-il sur nos tables comme boisson de 
santé et d'agrément , et il est prescrit comme un excellent 
digestif aux estomacs délabrés , à ceux chez lesquels les di
gestions difficiles rendent souvent la vie si tiiste. Une grande 
bouteille de ce vin, «lont le prix est de dix francs, équi
vaut à quinze bouteilles d eau minérale ; il se trouve à l’en
trepôt général de VEuu naturelle de Bussang , rue St, Ho 
noie , n° 333, à Paris. Cette eau, dont le prix d'un franc 
la bouteille , renferme les bases digestives les mieux associées 
par la nature. Le docteur Pariset, secrétaire perpétuel de 
I Académie, a écrit : a L’eau de Bussang est parfaite je 
ferai tout pour propager cette boisson aussi excellente que 
salutaire. » Voir aux surplus le Dictionnaire des Sciences 
Médicales.

DANIEL DEFOË. NOUVELLE TRADUCTION.

Illustré de la vie de Daniel Defoë, par Ferdinand Denis et d’une dissertation religieuse par l’abbé 
Laboudene, vicaire-général d’Avignon , orné de plus de i5o gravures sur bois avec des portraits, vig
nettes , fleurons , lettres ornées, etc. , etc., dessinés par MM. Dévéria , Isabey, Boulanger, etc. , etc.

Deux, beaux volumes in-8 paraissant en 25 livraisons de deux feuilles, papier velin satiné. Il paraît 
une livraison par semaine

PRIX.............................35 centimes
Franco pour la Belgique.

On souscrit à BRUXELLES, a la Librairie Moderne, Montagne de la Cour, na 2, et b son dépôt, 
rue de l’Évêque, n° 4°-

Cours après la bourse
Perpétuelles, 48 3|4 A. — Corlês 47 3(4 A. — P*"® 

différée, 22 0(00 A. — Coupons cortès, 32 f|4 A. — ®» 
Russes, Adm. Bruxelles 52 0(0 A. — Adin d’Amers 50 U 
— Pr:mes à t in. , dont 1 : Perpétuelles 49 3(4 A. — Cot 
48 7(8 A.—Dette diff, rée 26 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
650 balles colon Géorgie, et
100 suions coton Laguyara , prix inconnus. ,
150 caisses sucre Havane blond , à florins t8 412 ent. e 

Arrivages au port d’Anvers , du l5 avril- 
Le koff lianovrien Vr. Christina, cap. Menken, ven. d'Hook» 

ziel, ch. d'avoine et orge.
Bourse de Bruxelles , du l5 avril. — Belgique. Helle »elali

64 f|2 P Emprunt de 24 mill. , 401 3(4 0. — Actions Je » • 
Iciéle générale (5) 820 0(0 0. Société de comm. ('e ce, 
a!8 1(4 0. Banque de Belgique (5) 120 1(2 P. Hollande, clive, 55 P 0,0. — Espagne^Guebliard , 48 t|4P .0P°^ 
Anvers 4 p. °[o00. Id. Amsterdam 5 (>. °(o , “I, „ r>,t[e,
Paiis 3 p. °|0 , 30 1,2 O.Corlès à Londres, 47 4 [2 A 0( . 
différée, 21 3(4 F.

Prix moyen du froment et du seigle 
deuxième semaine du mois d’avril 1°^ 
lundi 6 au samedi il.)

SElGl-E*FROMENT.MARCHÉS
RÉGULATEURS.

Quant, vend. Prix 
Fr.

moyeu
C.

Quant, v

Arlon, 470 42 85 44
Anvers, 109 15 63 135
Bruges, 838 13 75 165
Bruxelles , 2,350 16 45 369
Gand , 4,210 14 83 170
Hasselt 328 15 40 4450
Liège , • 14 37 »
Louvain, 3,750 16 02 4050
Namur , 622 14 96 42
Mous , 615 <5 43 497

Totaux, 10,292 15 43 3562

42
80
83
30
48
52
35
07
45
65

9 23 
les droit*

Nota. II résulte du prix moyen tiré ci-deMUsq“ j(iuD, 
d’entrée du froment et du seigle sont, d apres le r ^ le» 
de la loi du 3.1 juillet 1834, savoir : froment , a 
1000 kilogrammes ; seigle, fr. 2t .50 idem.


